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La mise en place et la vie du contrat
Vos interlocuteurs
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 Accompagnement auprès du distributeur GRD : 
Afin de faciliter toutes vos démarches techniques, nous serons votre intermédiaire auprès du 
gestionnaire de réseau de distribution.  
Pour les points de livraison sur lesquels Gaz de Bordeaux est votre fournisseur de gaz, nous vous 
proposons de transférer directement au GRD certaines modifications : 
 Modification du comptage ; 
 Modification et contrôle de la pression de livraison ; 
 Modification du rythme de relève ; 
 Changement du tarif d’acheminement 

 

 Nous vous aidons à mettre en service un nouveau point de livraison : 
Nous nous occupons de transmettre directement les demandes de mise en service à l’exploitant 
distribution et nous vous en indiquons dès que possible la disponibilité. Il faudra cependant que vous 
nous fournissiez l’ensemble des éléments administratifs nécessaires et que la demande soit 
communiquée dans des délais compatibles avec ceux imposés par le GRD. La mise en service du point de 
livraison n’aura lieu qu’à la bonne réception des tous les documents nécessaires exigés par le distributeur. 

 

 Nous vous aidons si vous souhaitez changer de fournisseur : 
Pour effectuer cette demande, il faut au préalable nous communiquer le numéro de PCE du point de 
livraison. C’est la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) qui a fixé à 4 jours calendaires le délai de 
réalisation d’un changement de fournisseur, si celui-ci n’est pas respecté, le point de livraison ne pourra 
être rattaché à notre contrat d’acheminement à la date voulue. Cette prestation est gratuite sauf si le 
bénéficiaire demande que le changement de fournisseur s’accompagne d’un relève spéciale. Dès lors la 
prestation sera payante suivant les coûts fixés au catalogue des prestations du distributeur. 

Vos interlocuteurs dédiés sont joignables par mail ou par téléphone et répondrons à toutes vos sollicitations.
Eric BOURE, plus spécifiquement sur la partie commerciale et suivi du marché (ex: cotation pour l’intégration de nouveaux PCE)
Carole Cerf sur la partie facturation et relation avec le Grd

La mise en place et la vie du contrat
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L’ESPACE CLIENT PROFESSIONNEL

Un outil gratuit et disponible 24/24

De nombreuses fonctionnalités, 
accessibles facilement et 
paramétrables : 
• Suivi des consommations
• Factures
• Alertes
• Suivi des prix de marché
• Actualités
• ….



L’ESPACE CLIENT PROFESSIONNEL

Espace client
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Rythme de relève

Le rythme est fonction de la consommation annuelle et du tarif d’acheminement qui
en découle. Il peut être modifié (ex : application d’une télé-relève mensuelle) sur
demande du client. Le complément facturé par le Gestionnaire de réseau sera
refacturé au client.

Vous avez aussi la possibilité de nous transmettre une auto-relève.

Rythme de facturation

Le rythme peut être mensuel (T3), trimestriel ou semestriel pour les sites à relève
semestrielle (T1, T2). Pour une facturation globale à la même période, le rythme de
facturation peut être le même.

Dans le cas d’une relève semestrielle, la facturation est réalisée au fil de l’eau en
fonction des relèves réelles réalisées par le Grd. Pour connaître la date de votre
future facture, il faut vous référer à la date de votre précédente relève (6 mois
auparavant).
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Intégration de nouveaux PCE

• Il sera possible d’ajouter ou de supprimer un ou plusieurs PCE pendant 
la durée de validité du contrat, dans la limite de 10% du volume annuel 
de référence du marché de base.

• Si cette condition est respectée, le Prix Proportionnel du contrat initial 
peut être étendu aux nouveaux PCE. 

• Le Terme Fixe de chaque PCE doit néanmoins être calculé car ce dernier 
dépend du code Insee, du Profil et de la CAR (consommation annuelle de 
référence) de chaque point.

• Dans l’hypothèse où la Consommation Prévisionnelle du ou des PCE 
ajoutés serait supérieure à 10% de la Consommation initiale totale ayant 
servie à l’établissement des prix, une nouvelle cotation serait 
effectuée.



PRESTATIONS ASSOCIEES
Optimisations Tarifaires

Courant avril de chaque année de livraison N, Gaz de Bordeaux
propose des optimisations tarifaires de chaque PCE figurant dans le
périmètre.

Un rapport d’optimisation, sera établi,  mettant en évidence :
• le gain par PCE
• les contraintes nécessaires aux optimisations proposées
• l’impact financier (recours à des prestations payantes issues du catalogue 

du GRD, modification des installations, etc)

Chaque bénéficiaire valide ou non les optimisations présentées



PRESTATIONS ASSOCIEES
Modalités de transmission annuelle d’informations à l’attention des
membres

Fichier périmètre.

Le Bordereau des termes quantités actualisé.

Un fichier numérique mensuel des données de consommations et de facturation.

Un bilan annuel.

Une synthèse des optimisations.



échanges avec la salle



Merci de votre attention


